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Auto • habitation • entreprises

En assurance des entreprises, Intact Assurance fait le tour de la question  
en mettant à votre disposition : 

•	 des protections élargies ;

•	 des solutions sur mesure ;

•	 l’expertise d’équipes dédiées. 

Le tout, pour favoriser la croissance de votre cabinet et la fidélisation  
de votre clientèle.

Vous avez donc accès à l’offre la plus complète sur le marché !

Pour en savoir plus, communiquez avec votre Centre d’affaires  
ou visitez intactassurance.com.


